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_ eeɢ ěʙĥļĺďě įĥļĲ ČăĲĂĲ Ŏĥĵ þĂĠîġþĂĵ þʙîúúĈĵ

PASSʀ_ěîĺĂċĥĲĠĂ þʙ úúĈĵ ĵļĲ eďĺĂ eăúļĲďĵăʁ įĂĲĠĂĺ þĂ ĲăîěďĵĂĲ Ăĺ ĵļďŎĲĂ ĵĂĵ þĂĠîġþĂĵ þʙîúúĈĵ

_ĥļĲ îúúăþĂĲ óɣ
- kġ +Q_3 ʀ+ĂġĺĲĂ QļúěăîďĲĂ þĂ _Ĳĥþļúĺďĥġ þʙ3ěĂúĺĲďúďĺăɢ ĵďĺĂ Ăġ įĲĥþļúĺďĥġʁ
- Une INB (Installation Nucléaire de Base, site nucléaire hors production)
- Un projet EPR (European Pressurized Réactor , site en chantier)

ɣļġ îúúăþîġĺ þĥďĺ þďĵįĥĵĂĲ þĂ ɡ

tăĲďċďúîĺďĥġ þĂ ěʙďþĂġĺďĺă þĂ ěʙîúúăþîġĺ
Délivrée par la Cellule Nationale Dédiée (CND), une entité 
ĲîĺĺîúĎăĂ ó ěî /ďŎďĵďĥġ _Ĳĥþļúĺďĥġ QļúěăîďĲĂ þʙ3/<

Possibilité de se rendre sur un site, pour une 
durée définie et une activité spécifique

/ăěďŎĲă įîĲ ěĂ +Q_3 þʙďġĺĂĲŎĂġĺďĥġ

Enquête administrative*
/ăěďŎĲăĂ įîĲ ěʙ3ĺîĺ

Une Autorisation þʙ úúĈĵ ʀ ʁ kġ Ŏďĵ þʙUįăĲîĺďĥġ ʀ U_ʁ ĥļ ļġ
Avis Sans Opération (ASOP)

https://prod -dpnt -preenregistrement.edf.fr/

https://prod-dpnt-preenregistrement.edf.fr/


zĥĥĠ ĵļĲ ěĂĵ ļĺĥĲďĵîĺďĥġĵ þʙ úúĈĵ ʀ ʁ

INFORMATIONS À RETENIR

V Tous les accédants souhaitant se rendre sur un site en
production sont soumis à une enquête administrative

V Le résultat de ěʙĂġıļąĺĂġʙĂĵĺpas disponible dans PASS pour
des contraintes de confidentialité . En cas de retour négatif,
ěʙîúúăþîġĺet son employeur recevront un courrier

V En cas de changement þʙĂġĺĲĂįĲďĵĂɢle nouvel employeur doit
créer une nouvelle AA. Si ěʙîúúăþîġĺavait une enquête valide
via sa précédente entreprise, le rattachement est réalisé
permettant ainsi à ěʙîúúăþîġĺde gagner du temps

V Les demandes þʙ doivent être réalisées a minima 2 semaines
avant la date þʙďġĺĂĲŎĂġĺďĥġ

V Le renouvellement des AA est automatique si un AOP ou un
ASOPest en cours au moment de ěʙĂŐįďĲîĺďĥġde ěʙ

V En cas de questions il faut contacter le site de la prochaine
intervention . La notion de site référent disparait

*Zoom sur ěʙĂġıļąĺĂadministrative : valable 1 an sur ěʙĂġĵĂĠùěĂdu Parc, elle est renouvelée automatiquement
si un AOP ou un ASOPest en cours au moment de son expiration . Dans le cas contraire, une alerte ĵʙîċċďúĎĂdans
le Tableau de Bord pour prévenir de son expiration .

Le processus de demande þʙ ļĺĥĲďĵîĺďĥġþʙ úúĈĵ
En amont :
Ç Je récupère la pièce þʙďþĂġĺďĺăde ěʙîúúăþîġĺainsi que ses informations þʙďþĂġĺďĺăĵ
Ç Je récupère ěʙîþĲĂĵĵĂmail professionnelle ou personnelle (non générique) de ěʙîúúăþîġĺ. +ʙĂĵĺ

via cette adresse que ěʙîúúăþîġĺrecevra les informations liées à son enquête

IĂ úĲăĂ ěî þĂĠîġþĂ þʙ
via la fonctionnalité 

« Créer un accédant »

Vérification des 
ďġċĥĲĠîĺďĥġĵ þʙďþĂġĺďĺă
þĂ ěʙîúúăþîġĺ įîĲla 
CND, une entité EDF

băîěďĵîĺďĥġ þʙļġĂ
enquête administrative* 

įîĲ ěʙ3ĺîĺ

Mon rôle en tant que « Demandeur »

La saisie par un tiers ġʙĂĵĺpas possible
ʀúʙĂĵĺěʙĂġĺĲĂįĲďĵĂqui est responsable de
réaliser ces gestes)

ü Assurer la continuité des accès de mes
accédants en surveillant les notifications du
tableau de bord (ex : pièce þʙďþĂġĺďĺă
périmée)

ü Suspendre les AA des accédants ayant
quitté mon entreprise via la fonctionnalité
« Déclaré parti »

ü Réaliser les demandes þʙ des accédants
de mon entreprise via la fonctionnalité
« Créer un accédant » à minima 2 semaines
avant la date þʙďġĺĂĲŎĂġĺďĥġ

RESSOURCES
Disponibles sur le site EDF, page « Intervenir sur une centrale »

Å Manuel utilisateur PASS : Comment créer et gérer les AA de
mes accédants ? Cf. FP4 à FP7

Å Mode opératoire : Créer un accédant
Å Fiche mémo : Demandeur externe

https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-07/edfgroup_fournisseurs_manuel_utilisateur_pass_20230629.pdf
https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-07/edfgroup_fournisseurs_manuel_utilisateur_pass_20230629.pdf
https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-01/edfgroup_intervention-centrale_accedant_prestataire-externe_20230130.pdf
https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-01/edfgroup_intervention-centrale_PASS_profil-demandeur-externe_20230130.pdf


zĥĥĠ ĵļĲ ěĂĵ îŎďĵ þʙĥįăĲîĺďĥġ ɭ ĵîġĵ ĥįăĲîĺďĥġ ʀ U_ ɭ eU_ɝʁ

INFORMATIONS À RETENIR

V Il est possible pour les accédants de consulter leurs AOP/ASOP
en cours sur CNPE via la fonctionnalité de « Recherche par
NIP ». Il ġʙĂĵĺpas nécessaire þʙîŎĥďĲun compte PASS pour
accéder à cette fonctionnalité

V Il est possible þʙîęĥļĺĂĲęļĵıļʙó300 accédants par avis

V Kʙ U_ġʙîpas de durée de vie limitée (limité à la durée du
contrat)

V Un accédant peut être ajouté à un avis après que son identité
ait été contrôlée par la CND et avant de recevoir le retour de
son enquête . Si le retour de ěʙĂġıļąĺĂest négatif, ěʙîúúăþîġĺne
pourra pas accéder au site

V Le renseignement de ěʙîþĲĂĵĵĂmail du valideur EDF CNPE (ou
Correspondant Technique) dans votre demande þʙ U_/ ASOP
déclenche une notification par mail . Le processus de validation
ġʙĂġsera que plus rapide

V Il est possible de dupliquer les demandes þʙ U_

*Zoom sur la modification þʙļġavis : en cas de rejet þʙļġAOP / ASOP, le correspondant technique inscrit un
« commentaire de rejet » pour indiquer au demandeur les éléments à modifier . KʙîŎďĵdoit être modifié par le
demandeur en prenant en compte le commentaire de rejet avant de le renvoyer au valideur .

Le processus de demande þʙ U_/ ASOP
En amont :
Ç Je récupère les informations à renseigner dans ěʙîŎďĵauprès des accédants et du

correspondant technique EDF
Ç Je récupère ěʙîþĲĂĵĵĂmail EDF du correspondant technique .+ʙĂĵĺvia la saisie de adresse ıļʙďě

recevra un mail de notification

Je crée la demande 
þʙ U_ ɭ eU_ Ŏďî ěî

fonctionnalité « Créer un 
avis »

Validation / rejet de la 
demande par le 
correspondant 
technique EDF

Mon rôle en tant que « Demandeur »

La saisie par un tiers ġʙĂĵĺpas possible
ʀúʙĂĵĺěʙĂġĺĲĂįĲďĵĂqui est responsable de
réaliser ces gestes)

ü Renseigner les avis conformément au
contrat passé avec EDF

ü Assurer la continuité des accès de mes
accédant en surveillant les notifications du
tableau de bord (ex : avis rejeté par le
correspondant technique)

ü Transmettre son NIP à ěʙîúúăþîġĺ. Il est
possible de consulter le NIP depuis la page
þʙďġċĥĲĠîĺďĥġde ěʙîúúăþîġĺ

ü Réaliser les demandes þʙ U_ɭ eU_des
accédants de mon entreprise via la
fonctionnalité « Créer un avis » à minima 2
semaines avant la date þʙďġĺĂĲŎĂġĺďĥġ

En cas de rejet, je 
ĠĥþďċďĂɝ ěʙ U_ ɭ eU_ Ăĺ

le renvoi au valideur RESSOURCES
Disponibles sur le site EDF, page « Intervenir sur une centrale »

Å Manuel utilisateur PASS : Comment créer et gérer les AOP /
ASOPde mes accédants ? Cf. FP8 à FP13du manuel utilisateur

Å Modes opératoires : Créer un AOP et créer un ASOP
Å Fiche mémo : Demandeur externe

ɝKʙ U_doit être réalisé quand ěʙîúúăþîġĺdoit intervenir sur ěʙďġĵĺîěěîĺďĥġ(intervention technique,
devis, etc .) ;ěʙ eU_concerne les autres types de demandes (réunion, visite publique, formation, etc .)

https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-07/edfgroup_fournisseurs_manuel_utilisateur_pass_20230629.pdf
https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-07/edfgroup_fournisseurs_manuel_utilisateur_pass_20230629.pdf
https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-01/edfgroup_intervention-centrale_creation-AOP_20230130.pdf
https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-01/edfgroup_intervention-centrale_creatrion-ASOP_20230130.pdf
https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-01/edfgroup_intervention-centrale_PASS_profil-demandeur-externe_20230130.pdf


Zoom sur les droits PASS

INFORMATIONS À RETENIR

V La création de compte et la gestion des droits PASS sont
effectuées directement depuis ěʙîįįěďúîĺďĥġ

V Le primo -demandeur* þʙļġĂentreprise devient
automatiquement administrateur pour son entreprise

V Le droit « demandeur nucléaire » permet de :
Å Déclarer des accédants (AA)
Å Réaliser des demandes þʙîŎďĵþʙĥįăĲîĺďĥġ(AOP)
Å Réaliser des demandes þʙîŎďĵsans opération (ASOP)
Å Suivre ses demandes en temps réel

V Le droit « gestionnaire compte employeur » permet de :
Å Donner les droits « demandeur nucléaire » et/ou

« gestionnaire compte employeur » aux utilisateurs de
son entreprise

Å Supprimer les droits PASS des utilisateurs de son
entreprise

*Zoom sur les primo -demandeurs* : le premier utilisateur à obtenir le droit « demandeur nucléaire » au sein
þʙļġĂentreprise (numéro de SIRET) est appelé « primo -demandeur ». Le primo -demandeur obtient
automatiquement le droit « gestionnaire compte employeur » et devient administrateur pour son entreprise

Le processus de demande de demande de droit :

Je crée mon compte 
PASS depuis 
ěʙîįįěďúîĺďĥġ

Je réalise une demande 
de droit 

(profil/périmètre)

Traitement de la demande 
įîĲ ěʙîþĠďġďĵĺĲîĺĂļĲ þĂ
ěʙĂġĺĲĂįĲďĵĂ ĥļ ěĂ ĵďĺĂ
þʙďġĺĂĲŎĂġĺďĥġ ĠĂġĺďĥġġă
dans la demande de droit

Qui peut être « Demandeur » ?

La validation des droits PASS est
réalisée par ěʙîþĠďġďĵĺĲîĺĂļĲde
ěʙĂġĺĲĂįĲďĵĂde ěʙļĺďěďĵîĺĂļĲ(Numéro de
SIRET)

ü Tout utilisateur ayant dans ses activités,
la réalisation et le suivi des demandes
þʙîúúĈĵsur sites nucléaires pour son
entreprise (numéro de SIRET)

Qui peut être « Administrateur » ?

ü Tout utilisateur ayant dans ses activités,
la gestion des droits PASS pour son
entreprise

Il est possible pour un utilisateur de
cumuler les droits « demandeur » et
« administrateur ».

RESSOURCES
Disponibles sur le site EDF, page « Intervenir sur une centrale »

Å Manuel utilisateur PASS : Créer un compte et demander des
droits . Cf. FP1et FP2 du manuel utilisateur

https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-07/edfgroup_fournisseurs_manuel_utilisateur_pass_20230629.pdf
https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2023-07/edfgroup_fournisseurs_manuel_utilisateur_pass_20230629.pdf


Quel contact solliciter ?

Contacter un CNPE : en cas de
questions sur ěʙļĺďěďĵîĺďĥġde
PASS ou les règles þʙîúúĈĵsur
site il faut contacter le CNPE de
la prochaine intervention .

Contacter ASSIST : en cas
þʙîġĥĠîěďĂtechnique (ex:
message þʙĂĲĲĂļĲɢpage ne
ĵʙîċċďúĎîġĺpas, erreur þʙîċċďúĎîČĂ
...)

Contacts en cas de questions

acces-cattenom@edf.fr

acces-chooz@edf.fr

acces-gravelines@edf.fr

acces- fessenheim@edf.fr

acces-belleville@edf.fr

acces-bugey@edf.fr

acces- tricastin@edf.fracces-golfech@edf.fr

acces-blayais@edf.fr

acces-civaux@edf.fr

acces-chinon@edf.fr

CNPE : acces-penly@edf.fr
Chantier EPR : acces-penly -epr2@edf.fr

acces-paluel@edf.fr

acces- flamanville@edf.fr

acces-saint - laurent@edf.fr

acces-dampierre@edf.fr

acces-cruas@edf.fr

acces-saint - alban@edf.fr

acces-brennilis@edf.fr

ASSIST

Horaires : Du lundi au vendredi de 
7h à 18h
Contact :
ü Téléphone : 0 805 122 121
üMail : unitep -administration -

assist@edf.fr

acces-creys@edf.fr

mailto:acces-cattenom@edf.fr
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mailto:acces-flamanville@edf.fr
mailto:acces-saint-laurent@edf.fr
mailto:acces-dampierre@edf.fr
mailto:Acces-cruas@edf.fr
mailto:acces-saint-alban@edf.fr
mailto:acces-flamanville@edf.fr
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Immersion dans PASS :
Créer un compte et 
demander des droits
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